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ARTICLE 3

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« IV. – Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 31 décembre 2019, un rapport dont 
l’objet est d’évaluer l’application de la compensation totale par l’État, pour les communes, du 
dégrèvement de la taxe d’habitation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement prévoit la remise d’un rapport au Parlement sur l’application de la 
compensation par l’État, pour les communes et les groupements de communes, du dégrèvement de 
la taxe d’habitation développé au présent article. 


